
 La loi de santé menace votre médecin.  
Elle vous menace…  

Jusqu’à son retrait 
Votre médecin  

est en grève administrative

Votre médecin souhaite préserver 
l’offre de soin dont vous 
bénéficiez… Aidez le: 

- Sauf cas de Tiers payant obligatoire (CMU, 
ACS, etc…), pas besoin de votre carte vitale, 
vous aurez une feuille de soin papier. 

- Signez la pétition contre la loi. 

- Exigez que votre médecin soit considéré par 
les pouvoirs publics à la juste hauteur du 
service qu’il vous rend en vous soignant. Fédération des  

Médecins de France.  
10 Bd des frères Vigouroux,  

92140 Clamart


